
rapport avec sa population sans que ce rapport soit proportionnel. Ce conseil jouirait 
d’un droit de veto absolu sur ce qu’on appelle les pouvoirs fédéraux prépondérants: le 
pouvoir de dépenser, le pouvoir, aujourd’hui tombé en désuétude, de désavouer les lois 
provinciales et plusieurs autres. Le conseil ne s’occuperait pas d’autres matières 
législatives fédérales. Il serait en fait une nouvelle institution, qui ne supposerait pas 
nécessairement l’abolition du Sénat.

D’autres propositions envisageaient plutôt un droit de veto absolu des provinces sur 
l’exercice des pouvoirs prépondérants, assorti d’un droit de veto suspensif sur la 
législation fédérale. Elles entraîneraient le remplacement du Sénat actuel par une 
deuxième chambre sur le modèle du Bundesrat allemand. Les gouvernements 
provinciaux représenteraient alors les régions en matière de législation fédérale. Leurs 
délégués voteraient suivant les instructions de leurs provinces respectives, celles-ci 
disposant d’un nombre de votes variable, en fonction mais non en proportion de leurs 
populations.

L’idée sous-jacente à ces propositions est qu’une deuxième chambre devrait être un 
instrument de coordination intergouvemementale. Toutefois, la plupart d’entre elles 
n’effectueraient, à toutes fins utiles, qu’une coordination à sens unique, puisque les 
initiatives provinciales qui empiéteraient sur les orientations et les programmes 
fédéraux ne seraient, quant à elles, soumises à nul veto ni autre intervention fédérale 
institutionnalisée.

Dans le document d’orientation général intitulé La Chambre de la Fédération et 
publié en août 1978, après le dépôt du projet de loi C-60, le gouvernement fédéral avait 
jugé non pertinent de réformer le Sénat sur le modèle allemand; il avait aussi rejeté 
l’idée d’une deuxième chambre formée de délégués des gouvernements provinciaux.

En novembre 1980, après avoir passé au crible les arguments en faveur d’un conseil 
de délégués provinciaux et d’un Sénat du type Bundesrat, le rapport d’un sous-comité 
du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles (Rapport 
Lamontagne) rejetait finalement ces deux options. Il concluait qu’on devrait continuer 
de débattre les aspects intergouvemementaux de la fédération dans le cadre de 
conférences fédérales-provinciales, pour les raisons suivantes:

• Un conseil de la fédération accorderait aux gouvernements des provinces un 
droit de désaveu sur certaines lois du Parlement fédéral. On pourrait arriver aux 
mêmes fins par d’autres moyens moins contestables et sans créer une nouvelle 
institution, par exemple en donnant un statut constitutionnel à la Conférence des 
premiers ministres.

• De même, une deuxième chambre calquée sur le Bundesrat subordonnerait le 
Parlement fédéral aux gouvernements provinciaux, car elle «donnerait à 
Yexécutif des provinces un pouvoir de veto suspensif et absolu sur le pouvoir 
législatif fédéral. Le Parlement fédéral deviendrait ainsi un organisme hybride 
et quasiment monstrueux.»

Les arguments à l’encontre de nouvelles institutions modelées sur le Bundesrat ne 
sont pas restés sans effet. Certains des spécialistes qui ont témoigné devant le Comité 
admettent aujourd’hui qu’ils ont changé d’idée depuis la fin des années 70, époque à
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